
ASSURANCE VIE

Boursorama VIE
Les avantages de l’assurance vie, la performance en plus !

➜ +4,45% de rendement net 
sur le fonds en euros en 2008,
hors prélèvements fiscaux et sociaux éventuels

➜ 0% de frais d'entrée sur tous
vos versements 

➜ Plus de 160 fonds de 1ère qualité 
en multigestion dont 6 trackers

Comment prendre contact
avec un Conseiller ?

■ Rendez-vous sur notre site Internet :
www.boursorama-banque.com

■ Envoyez-nous un message par e-mail :
banque@boursorama.fr

■ Contactez-nous au :

Appel gratuit du lundi au vendredi de 9h à 20h.

■ Retrouvez nos Conseillers en agences.

■ Ecrivez-nous : Boursorama Banque – Service Commercial
18, quai du Point du Jour
92 659 Boulogne-Billancourt Cedex.
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www.boursorama-banque.comwww.boursorama-banque.com

Boursorama Vie est un contrat groupe d'assurance vie, libellé en euros et/ou en unités de compte, contracté par
Boursorama auprès de e-cie vie, Société Anonyme au capital de 34 563 322, 40 euros, entreprise régie par le Code
des Assurances, 440 315 612 RCS Paris.
Siège social : 7/9 bd Haussmann - 75009 Paris.

B o u r s o r a m a  V i e

■ Exonération des plus-values en cas de rachat après la 8ème année : jusqu'à 4 600 € par an pour
une personne seule et 9 200 € pour un couple marié soumis à imposition commune.
Au-delà de cet abattement : la plus-value est imposée au taux réduit de 7,5 %* si vous avez opté
pour le prélèvement libératoire forfaitaire.

■ Transmission du capital décès sans droits de succession (si vos versements ont été effectués
avant votre 70ème anniversaire) : le capital décès est transmis en exonération de droits de
mutation jusqu'à 152 500 €** par bénéficiaire. Au-delà de cet abattement de 152 500 €**,
outre le conjoint et le partenaire Pacsé qui bénéficient d'une exonération totale, les droits de
mutation s'élèvent à  20% quel que soit le lien de parenté entre l'assuré et le bénéficiaire.

■ Votre capital est toujours disponible.

* hors CSG, CRDS et prélèvements sociaux qui s’appliquent sur la plus-value totale.
** cet abattement s'apprécie tous contrats confondus.

Les + de l'assurance vie :

dDes tarifs ultra compétitifs !

0% ■ de frais d'entrée sur
tous vos versements.

Frais de gestion :

■ 0,6 % pour le fonds en euros.

■ 0,85 % pour tous les autres fonds.

Frais d'arbitrage :

■ 4 arbitrages gratuits par an.

Un contrat récompensé par la presse :

ARGENT

LES PALMES
DE L’ASSURANCE-VIE 2007
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